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A) CONSTAT
Le domaine des transports recouvre des réalités diverses. On doit distinguer plusieurs aspects;

transports publics et privés, de personnes et de marchandises, transport urbain et rural, par voie routière,
ferrée, maritime ou aérienne. On peut envisager successivement les trois principaux modes de transport;
transport privé en automobile, transport en commun et transport de marchandises.

1) L'automobiliste, tout d'abord, est aujourd'hui confronté à une série de freins ou de gênes:

-Difficultés de circulation et de stationnement en ville.
-Autophobie et matraquage des pouvoirs publics (TIPP,radars, etc.).
- Insécurité routière encore trop grande.
- Coût élevé des carburants, péages, parkings, taxes.

2) Les transports publics de passagers, ensuite, souffrent:

-de l'insécurité,
-des grèves à répétition,
- d'une ponctualité aléatoire (particulièrement au niveau du transport aérien),
- des dégradations du matériel roulant,
-de l'insuffisance des réseaux, pas assez denses dans de nombreuses périphéries urbaines ou dans
les campagnes, ce qui décourage de nombreux usagers.

3) Pour le transport des marchandises, enfin, on constate:

- un excès du trafic de poids lourds, aggravant les difficultés de circulation, l'insécurité et la
pollution. Cela est dû principalement aux camions étrangers, la France étant la principale plate-
forme routière européenne;

-une insuffisance des solutions alternatives au transport rou~er (notamment les voies fluviales) ;

-une faiblesse de la flôtte commerciale française; proche du 30e rang mondial, et qui ne compte,
par exemple, plus un seul grand pétrolier sous son pavillon;

- un manque d'attractivité du registre français, qui a besoin d'une fiscalité plus incitative et non
de la préférence étrangère créée par le Registre international français.

B) MESURES
Transport automobile:

-Arrêt de l' autophobie dans les grandes villes et du racket de l'État en matière d'amendes (modalités
du permis à points à assouplir).

- La construction de nouveaux parcs de stationnement urbains et achèvement des rocades
périurbaines.

- L'éliminationprogressivedes « points noirs» et généralisation des glissières au bord des routes
dangereuses (hauteur compatible avec les motards).

- Exigence, auprès des constructeurs automobiles, de la poursuite des progrès techniques en matière
de sécurité, fiabilité, durabilité et sobriété des voitures.

- La défiscalisation des biocarburants fabriqués en France.

-La poursuite des constructions d'autoroutes (4000 km actuellement, 7 000 km dans 15 ans) et la
baisse du péage dès que le coût de la construction est amorti.
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